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Dans le cadre de ses interventions en vue d’assurer le respect de la Loi sur les ingénieurs dans 
le domaine des systèmes de gicleurs automatiques, l’Ordre des ingénieurs du Québec a constaté 
un problème systémique attribuable au non-respect généralisé de celle-ci, tant par des personnes 
morales que par des personnes physiques. C’est pourquoi l’Ordre a décidé d’élaborer un « Processus 
de conception des systèmes de gicleurs automatiques ».

Le présent document a pour objectif d’établir le plus clairement possible le rôle et les responsabilités 
des intervenants dans le cadre d’un projet visant à concevoir et à installer un tel système.

Par cette démarche, en accord avec sa mission de la protection du public, l’Ordre cherche à 
informer et à sensibiliser tous les intervenants de ce domaine, ingénieurs ou non, en regard de 
ce qu’il considère comme les principales règles de l’art en la matière pour la sécurité du public 
devant être protégé par ces installations. Enfin, de l’avis de l’Ordre, la conception d’un système de 
gicleurs automatiques qui sera installé dans un édifice relève exclusivement de l’ingénieur, membre 
de l’Ordre, et ce, en vertu de l’article 2 e) de la Loi sur les ingénieurs pour les édifices dont le coût 
excède 100 000 $ et les édifices publics au sens de la Loi sur la Sécurité dans les édifices publics.

En juin 2002, l’Ordre a confié à l’ingénieur Laurier Nichols le mandat d’élaborer un « Processus de 
conception des systèmes de gicleurs automatiques » de concert avec des intervenants importants 
du domaine de la protection contre l’incendie. Ces intervenants ont été consultés à trois reprises 
et ont unanimement appuyé le processus présenté dans les pages suivantes. Ces intervenants sont :

Jean-Pierre Bonneville Groupe technique des assureurs inc. (GTA)
Pascal Caron, ing. Service de sécurité incendie de Montréal
Réjean Daigneault, ing. Tecsult inc.
Johanne Desrochers, B.A.A. Association des ingénieurs-conseils du Québec
Jacques De Grâce, ing. Pageau, Morel et associés
Serge Hamel, ing. Régie du bâtiment du Québec
Robert Lapierre, ing. Corporation des Maîtres entrepreneurs en installations contre l’incendie
Paul Lhotsky, ing. Civelec Consultants inc.
Claude Lizotte, ing. Ordre des ingénieurs du Québec
Carlo Mastroberdardino, ing. Civelec Consultants inc.  

PRÉAMBULE

http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/S_3/S3.html
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Martin Ouellette, ing. Giclocept inc.  
Laurier Nichols, ing. Dessau-Soprin inc.  
Gabriel Richard, ing. Ordre des ingénieurs du Québec  
Antoine Tabet, ing. Technorm inc. 
François Viens, ing. Protection Incendie Viking inc.

Laurier Nichols, ing. a révisé le document et une nouvelle version a été publiée le 13 avril 2010. 
Quelques autres modifications mineures ont par la suite été apportées pour la version publiée le 8 
septembre 2010.

Un nouveau groupe d’intervenants a été mis sur pied en 2012 et a produit, en 2013, les Lignes 
directrices concernant la préparation de devis de performance pour les systèmes de gicleurs 
automatiques (Lignes directrices). Les Lignes directrices reprennent de façon beaucoup plus 
détaillée ce qui auparavant était traité spécifiquement mais succinctement à la partie 8 (intitulée 
Devis de performance) de ce document.

Aussi, ces intervenants ont modifié ce document afin d’en abroger sa partie 8. Par la même occasion, 
ils y ont apporté certaines autres modifications.

Les commentaires sur ce document sont bienvenus. Ils doivent être adressés au Service de la 
surveillance de l’exercice à l’adresse pratiqueprof@oiq.qc.ca.

* Le lecteur devra toujours se référer aux éditions en vigueur des normes indiquées.

http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/Lignes-directrices-gicleurs-automatiques/Lignes-directrices-preparation-devis-performance-systemes-gicleurs-automatiques.pdf
http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/Lignes-directrices-gicleurs-automatiques/Lignes-directrices-preparation-devis-performance-systemes-gicleurs-automatiques.pdf
http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/Lignes-directrices-gicleurs-automatiques/Lignes-directrices-preparation-devis-performance-systemes-gicleurs-automatiques.pdf
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Au cours des années, plusieurs innovations technologiques ont radicalement modifié notre mode 
de vie et nos façons de faire. Dans le domaine de l’ingénierie notamment, les méthodes de calcul 
à l’aide d’outils informatiques ont révolutionné le procédé de conception traditionnel. Ainsi, il est 
maintenant possible de faire des analyses beaucoup plus poussées par l’élaboration de modèles 
théoriques qui simulent le fonctionnement des équipements, des systèmes ou des installations. Ces 
nouvelles méthodes ont permis de mettre au point de nouveaux produits qu’il aurait été difficile 
d’évaluer sans disposer d’outils fiables et performants.

Les nouvelles méthodes de calcul à l’aide d’outils informatiques ont profondément transformé la 
méthodologie de conception des systèmes de gicleurs automatiques. Les changements sont tels qu’il 
est parfois difficile de distinguer les responsabilités respectives des différents intervenants dans la 
réalisation d’un projet de protection contre l’incendie. 

Pour mieux comprendre les responsabilités de chacun, il faut d’abord définir les différentes étapes 
de la réalisation d’un système de gicleurs automatiques. Ces étapes sont les suivantes : l’analyse 
préliminaire, le choix du type de gicleurs, la disposition des gicleurs, la disposition de la tuyauterie, 
le choix de la surface d’application, l’exécution des calculs hydrauliques, la préparation des plans 
et devis, la préparation des dessins d’atelier, la mise en place (construction), la mise en service 
et l’entretien de l’installation. Le présent document doit être considéré comme une référence 
définissant le processus à suivre pour la réalisation de la conception des systèmes de gicleurs 
automatiques. 

Même si, à l’occasion, le présent document mentionne des exigences spécifiques à l’installation 
des gicleurs, il ne doit pas être considéré comme un guide de conception. Un guide de conception 
serait beaucoup plus détaillé et représenterait en quelque sorte une interprétation de la norme 
NFPA-13. Un tel guide dépasserait largement les intentions qui ont été à l’origine du présent 
document.

Le présent document a pour objectif de définir, dans le cadre des lois actuellement en vigueur au 
Québec, le rôle et les responsabilités de chacun des intervenants lors de la conception et de la mise 
en place d’un système de gicleurs automatiques. On tentera de définir quelles sont les réalisations 
attendues pour assurer une installation complète et conforme à la pratique courante et aux lois 
actuelles.

INTRODUCTION
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Le premier concept des gicleurs a été mis au point en 1806; il s’agissait d’un réseau de tuyauterie 
perforée reliée à une source d’eau. En cas d’incendie, on pouvait ouvrir à chaque étage un robinet-
vanne fermé en temps normal. Ce système était bien rudimentaire, mais le principe d’une installation 
fixe pouvant maîtriser un début d’incendie était instauré. Ce concept a évolué au fil du temps 
vers les systèmes d’extincteurs automatiques à eau performants que nous connaissons aujourd’hui. 
Ces systèmes demandent, entre autres, expertise et compétence aux étapes de conception et 
d’installation afin d’en assurer la fiabilité au moment crucial : lorsqu’un incendie se déclare.
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Avant de décrire le processus de conception des systèmes de gicleurs automatiques, il importe de 
faire un survol de la réglementation en matière de travaux de construction au Québec.

CODE DE CONSTRUCTION

La Loi sur le bâtiment est administrée par la Régie du bâtiment du Québec. Cette loi prévoit 
l’adoption du Code de construction établissant des normes de construction pour les bâtiments, les 
équipements et les installations.

LE CHAPITRE BÂTIMENT DU CODE DE CONSTRUCTION

Le gouvernement du Québec a adopté par décret, en mars 2008, diverses modifications au chapitre 
Bâtiment du Code de construction. Ces modifications sont entrées en vigueur le 17 mai 2008. Ces 
changements s’accompagnaient d’un décret concernant leur entrée en vigueur selon les dispositions 
de la Loi sur le bâtiment.

Les changements au chapitre Bâtiment du Code de construction sont principalement constitués de 
l’édition 2005 du Code national du bâtiment (CNB-2005), à laquelle certaines modifications ont été 
apportées pour répondre aux besoins particuliers du Québec. Pour la conception de systèmes de 
gicleurs automatiques, le Code national du bâtiment fait référence à la norme NFPA-13, Standard 
for the installation of sprinkler systems, de la National Fire Protection Association (NFPA).

Dans le chapitre Bâtiment, on trouve des dispositions administratives et des normes concernant, 
entre autres, la prévention et la protection contre l’incendie.

Point intéressant à noter, le Code de construction souligne que le chapitre Bâtiment se fonde sur 
le CNB-2005 y compris sur les modifications entrées en vigueur 17 mai 2008. On mentionne aussi 
qu’il faut inclure toutes les modifications subséquentes au 17 mai 2008. Ces modifications prennent 
effet six mois après la date de la publication de la version française des modifications au CNB-2005. 
D’autres modifications ont été apportées depuis au CNB-2005 et certaines touchent les installations 
de systèmes de gicleurs automatiques (voir l’Annexe 1).

RÈGLEMENTATION EN MATIÈRE DE CONSTRUCTION

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/B_1_1/B1_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/B_1_1/B1_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM


Processus de conception  
des systèmes de gicleurs automatiques

 page 9 
Version 4.0 2013-10-17 

RESPONSABILITÉ DES INTERVENANTS

Depuis l’entrée en vigueur du chapitre Bâtiment du Code de construction, les entrepreneurs de 
construction, les constructeurs propriétaires et les concepteurs des plans et devis sont responsables, 
devant la Régie du bâtiment, du respect du chapitre Bâtiment. Selon la Loi sur le bâtiment, il revient 
aux constructeurs-propriétaires et aux entrepreneurs d’observer les règles du Code de construction. 
Les concepteurs doivent donc également s’assurer de la conformité de leur conception aux normes 
contenues dans le Code de construction.

Lors de la construction d’un nouveau bâtiment, les entrepreneurs de construction et les 
constructeurs-propriétaires doivent déclarer leurs travaux de construction en ce qui touche les 
bâtiments et les équipements visés.

Depuis l’adoption du Code de construction, les plans n’ont plus à être soumis à la Régie du bâtiment. 
Des plans sont toutefois requis pour la construction des bâtiments ou d’équipements en vertu 
notamment de la Loi sur les ingénieurs. Les plans requis, signés et scellés par des professionnels 
habilités à le faire au sens du Code des professions et de la Loi sur les ingénieurs, doivent être 
disponibles sur demande du personnel d’inspection. 

La Loi sur le bâtiment, tout comme la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme permet et encourage 
le partenariat, notamment la délégation aux municipalités des fonctions de surveillance de 
l’application des normes dans tous les bâtiments.

Des poursuites pénales peuvent être engagées par la Régie du bâtiment contre le concepteur, 
l’entrepreneur général, l’entrepreneur spécialisé ou le constructeur-propriétaire qui fait défaut de se 
conformer au Code de construction à la suite d’un avis de défectuosité ou de l’exigence de mesures 
supplétives. Dans les cas graves, des ordonnances de fermeture, d’évacuation ou de démolition 
d’un bâtiment pourront être émises.

En partenariat avec les ordres professionnels, la Régie du bâtiment peut dénoncer, aux fins d’enquête, 
tout professionnel qui, par des manquements graves ou répétés, ne se conforme pas à la loi ou au 
Code de construction.

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/B_1_1/B1_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/B_1_1/B1_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/A_19_1/A19_1.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
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LOI SUR LES INGÉNIEURS

L’Office des professions du Québec, institué en vertu du Code des professions, a pour fonction de 
veiller à ce que chaque ordre professionnel assure la protection du public. L’Office recommande au 
gouvernement la constitution de nouveaux ordres professionnels et leur loi constituante. Le Code 
des professions prévoit la constitution des ordres professionnels. L’Ordre des ingénieurs du Québec 
est constitué par la Loi sur les ingénieurs. Le législateur confère aux ingénieurs un droit exclusif 
pour certains actes qui visent les travaux qui constituent le champ de pratique de l’ingénieur, 
notamment dans le domaine de la mécanique du bâtiment incluant la protection incendie.

Les travaux de la nature des systèmes mécaniques (Loi sur les ingénieurs, article 2 e)) des édifices 
dont le coût excède 100 000 $ et des édifices publics au sens de la Loi sur la sécurité dans les édifices 
publics font partie du champ de pratique de l’ingénieur.

La Loi sur les ingénieurs établit que l’exercice de la profession d’ingénieur consiste à faire, pour le 
compte d’autrui, l’un ou l’autre des actes suivants, lorsque ceux-ci se rapportent aux travaux qui 
font partie du champ de pratique de l’ingénieur :

•  donner des consultations ou des avis;

•  effectuer des mesurages et des tracés, et préparer des rapports, des calculs, des études, des 
dessins, des plans, des devis et des cahiers des charges;

•  inspecter ou surveiller les travaux.

La Loi sur les ingénieurs n’empêche pas une personne de faire un acte visé par le droit d’exercice 
exclusif de l’ingénieur, mais sous réserve que ce travail soit effectué sous l’autorité ou sous la 
direction immédiate (l’Ordre préconise l’utilisation de l’expression « direction et surveillance 
immédiates ») d’un ingénieur.

PLANS ET DEVIS POUR LES SYSTÈMES DE GICLEURS

En vertu de l’article 24 de la Loi sur les ingénieurs, les plans et devis des installations de gicleurs 
qui sont utilisés pour les travaux de construction d’un bâtiment doivent être signés et scellés par 
un ingénieur. Il s’agit d’une obligation pour tout édifice dont la valeur excède 100 000 $ et pour tout 
édifice public au sens de la Loi sur la sécurité dans les édifices publics.

http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/S_3/S3.html
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/S_3/S3.html
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/S_3/S3.html
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Les systèmes de gicleurs automatiques font partie des systèmes de mécanique d’un bâtiment car ils 
comportent un assemblage d’éléments hydrauliques, notamment des tuyaux qui sont agencés pour 
alimenter des gicleurs. Le rôle principal de ces systèmes consiste à combattre un éventuel sinistre 
par dispersion d’eau sur le foyer d’incendie. L’apport d’eau peut aussi contribuer à refroidir les 
matériaux pour éviter leur détérioration à la suite d’une hausse de la température.

La conception d’un système de gicleurs automatiques nécessite d’effectuer des mesurages et 
des tracés, de préparer des calculs, des dessins, des plans, des devis et des cahiers des charges, 
de surveiller des travaux ainsi que d’optimiser des solutions. Toutes ces tâches appartiennent au 
champ d’exercice de l’ingénieur.

L’appareillage complet de protection contre l’incendie d’un édifice est un élément crucial pour 
la survie de ses occupants et des pompiers qui doivent combattre un éventuel incendie. Tous les 
éléments du système doivent fonctionner correctement pour assurer la protection voulue si un 
incendie venait à se déclarer. La conception d’un tel système relève d’un ingénieur. En tant que 
professionnel, l’ingénieur doit faire en sorte que le système respecte les performances dictées par 
les codes, normes et règlements applicables en vigueur, de même que les exigences particulières 
stipulées, et permette d’assurer la protection des usagers d’un édifice et la protection des biens.

L’ingénieur responsable de la conception des systèmes de mécanique d’un bâtiment est habituellement 
celui qui est le plus apte à concevoir des systèmes de gicleurs automatiques. Il participe aux réunions 
de conception, rencontre les responsables des autres domaines (architecture, structure, électricité, 
aménagement extérieur, etc.) et connaît les exigences des autres disciplines de la mécanique du 
bâtiment (plomberie, ventilation, climatisation, chauffage, etc.). 

Les différentes tâches de conception d’un système de gicleurs automatiques sont les suivantes :

•  évaluation des exigences en protection contre l’incendie du bâtiment (existant ou nouveau);

•  évaluation des exigences des normes, codes et règlements applicables;

•  évaluation des caractéristiques du site et des exigences particulières et locales;

•  évaluation des systèmes de surveillance et d’alarme disponibles pour le bâtiment;

•  évaluation du débit, de la pression et de la fiabilité de l’alimentation en eau du bâtiment;

•  évaluation des caractéristiques architecturales du bâtiment;

•  répartition des locaux et des séparations coupe-feu;
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•  délimitation des zones à protéger et des densités d’arrosage;

•  disposition des gicleurs selon l’encombrement des autres éléments et structures des autres 
domaines (types de plafond, dimensions des locaux, poutres de structure, conduits de 
ventilation, emplacement des sorties, disposition des escaliers, etc.);

•  conception du réseau de tuyauterie pour l’alimentation des gicleurs;

•  calcul des dimensions de la tuyauterie et des pertes de charge du réseau (généralement par 
calculs hydrauliques);

•  vérification du fonctionnement du système; 

•  optimisation de la conception relativement au fonctionnement, au parcours de la tuyauterie, 
aux pertes de charge, aux coûts d’installation, etc.;

•  choix et définition des composantes;

•  prévision de l’évacuation des eaux d’arrosage afin d’éviter les dégâts;

•  préparation des cahiers des charges;

•  préparation des plans et devis;

•  surveillance des travaux d’installation des composantes;

•  assistance lors de la vérification et de la mise en service des installations.

L’ingénieur peut utiliser différents logiciels de calcul des réseaux hydrauliques. Toutefois, il est 
responsable de s’assurer de la précision des calculs. Les logiciels ne sont que des outils pour simplifier 
la tâche de l’ingénieur; il est de rigueur pour l’ingénieur de vérifier les résultats des calculs par 
ordinateur au moyen d’autres méthodes de calcul (opérations de calcul manuel ou autre logiciel de 
calcul hydraulique), lequel relève du champ de pratique de l’ingénieur.

Le processus de conception d’un système de gicleurs automatiques ne doit pas être influencé par 
des intérêts économiques susceptibles de conduire à une dérogation des exigences techniques qui 
assureront le fonctionnent attendu du système. En tant que professionnel, l’ingénieur est tenu de 
respecter ce principe dans son processus de conception des plans et devis des systèmes de gicleurs 
automatiques.
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La conception d’un système de gicleurs automatiques doit respecter les exigences prévues aux 
codes, règlements et normes applicables en vigueur. Ces codes, règlements et normes définissent 
les conditions minimales à observer. L’ingénieur doit toutefois se demander s’il serait avisé de les 
dépasser afin de répondre à certains besoins spéciaux des utilisateurs ou en fonction de conditions 
particulières existantes. Ce serait le cas, par exemple, si la pression minimale requise pour les 
boyaux d’incendie ne tenait pas compte des pertes de charge dans les tuyaux ou des nouvelles 
lances d’incendie que l’on retrouve sur le marché. 

La conception doit tenir compte des exigences particulières stipulées, notamment celles de l’autorité 
ayant juridiction (habituellement le service de protection contre l’incendie local et il n’y a qu’un 
seul par territoire municipal) ainsi que les recommandations des compagnies d’assurances, le cas 
échéant.

Ce chapitre donne un aperçu du rôle des intervenants spécialisés qui sont susceptibles d’influencer 
le concept définitif d’un système de gicleurs automatiques.

ENTREPRISES SPÉCIALISÉES EN CODES, NORMES ET RÈGLEMENTS

Il y a plusieurs années, il était fréquent que les architectes, de concert avec les ingénieurs, établissent 
et mettaient sur plan les exigences de sécurité dictées par la réglementation. Il y avait généralement 
consultation auprès des spécialistes du ministère du Travail (Service d’approbation des plans et 
Service d’inspection des bâtiments). Ce travail d’équipe permettait d’établir les exigences en matière 
d’issue, de cloisonnement coupe-feu, d’aire de refuge, etc. Par la suite, le service d’approbation des 
plans et le service d’inspection ont été pris en charge par la Régie du bâtiment. De plus en plus, les 
organismes gouvernementaux évitent de prendre la responsabilité d’un concept en y accordant une 
approbation. C’est ainsi que, à la suite des dernières modifications de la Loi sur le bâtiment, la Régie 
du bâtiment n’approuve plus les plans, mais se consacre à l’inspection des bâtiments par son propre 
service ou par délégation de pouvoir aux municipalités. 

Au fil des ans, les codes, normes et règlements qui régissent la conception des bâtiments changent : 
on en crée de nouveaux, on les met à jour, on en abolit certains. Les ingénieurs-conseils doivent donc 
pouvoir compter sur un personnel spécialisé qui puisse faire une analyse complète des exigences 

INTERVENANTS SPÉCIALISÉS

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=2&file=/B_1_1/B1_1.html
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précises en matière de sécurité et de protection contre l’incendie. L’abondance de lois, de directives, 
de codes, de normes et de règlements a favorisé la création de firmes spécialisées en codes, normes 
et règlements. 

C’est ainsi qu’on a de plus en plus recours aux services de ces entreprises lorsqu’on élabore les 
plans d’ensemble des bâtiments. Très souvent, ces entreprises produisent un rapport d’étude (voir 
l’exemple fourni à l’Annexe 2) qui établit les paramètres de conception en matière de sécurité et de 
protection contre l’incendie.

L’ingénieur qui conçoit un système de gicleurs automatiques tient compte des recommandations des 
entreprises spécialisées en codes, normes et règlements. Toutefois, le respect des recommandations 
de ces entreprises ne décharge nullement l’ingénieur de sa responsabilité de réaliser un système de 
gicleurs automatiques qui respecte les codes, normes et règlements.

ENTREPRISES SPÉCIALISÉES EN ÉVALUATION DU RISQUE

Les compagnies d’assurances veulent que les bâtiments qu’elles assurent intègrent des matériaux et 
des systèmes qui réduiront au minimum les risques de sinistres graves en cas d’incendie.

En conséquence, elles font appel à des entreprises spécialisées qui analyseront les caractéristiques 
d’un bâtiment afin d’évaluer les menaces de sinistre et les risques de perte pour l’assureur. Ces 
entreprises spécialisées ont produit différents guides et ont établi des normes qui font l’objet de 
recommandations. Le constructeur ou son assureur peuvent donc faire appel à ces entreprises 
pour une analyse des composantes et des systèmes d’un nouveau bâtiment. Les services de telles 
entreprises peuvent aussi être retenus pour des projets de rénovation ou de mise aux normes de 
bâtiments existants. 

L’ingénieur qui conçoit un système de gicleurs automatiques est responsable de coordonner avec 
le propriétaire, le constructeur ou l’organisme initiateur d’un projet la mise en application des 
recommandations des entreprises spécialisées en évaluation du risque et il doit respecter leurs 
directives ou les exigences énoncées dans leurs guides et les normes techniques qu’elles ont établies. 

Dans la plupart des cas, les guides, les normes ou les rapports (voir l’exemple de rapport fourni à 
l’Annexe 3) produits par ces entreprises sont des compléments aux codes, normes et règlements qui 
définissent les conditions minimales à respecter. Il peut parfois y avoir des intérêts complémentaires 
ou exigences particulières. Les exigences de ces organismes sont généralement plus sévères que la 
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norme (NFPA-13) d’installation de référence du Code de construction pour les systèmes de gicleurs 
automatiques. La planification d’un concept de protection contre l’incendie par gicleurs doit donc 
se fonder sur une démarche permettant de prendre en compte les exigences établies (ou probables) 
par l’assureur du bâtiment.

Dès lors, pour l’ingénieur, les recommandations des intervenants spécialisés deviennent des 
éléments de plus dans l’ensemble des paramètres à utiliser et à respecter pour la conception d’un 
système de gicleurs automatiques.

Cette démarche devient incontournable, notamment dans le cas des grands entrepôts, puisque la 
protection du public, des pompiers et du voisinage revêt une importance accrue et que la valeur 
marchande des biens entreposés peut atteindre plusieurs millions de dollars.

LABORATOIRES D’ESSAI ET ORGANISMES DE NORMALISATION

En protection incendie comme dans plusieurs autres domaines, il existe des entreprises dont la 
mission première est d’évaluer des produits pour en connaître la fiabilité et la performance.

Dans le domaine de la protection incendie, les laboratoires d’essais ont pour fonction de répertorier 
le matériel et les accessoires, de les analyser et de vérifier s’ils sont sécuritaires et conformes aux 
critères de performance exigés en situation d’incendie. Les laboratoires d’essais peuvent vérifier 
l’appareillage et les composantes d’un système selon un protocole d’essai normalisé ou, dans 
certains cas, établir eux-mêmes le protocole d’essai. 

À titre d’exemple, l’Association canadienne de normalisation (CSA) est à la fois un laboratoire 
d’essais et un organisme de rédaction de normes. Il s’agit de normes qui définissent le protocole 
d’essai des composantes ou des appareils.

Ces laboratoires produisent une variété d’études et de rapports d’essai portant sur des appareils de 
protection contre l’incendie (voir les exemples fournis à l’Annexe 4).

Les principaux laboratoires, organismes de normalisation et organismes de rédaction des normes 
qui œuvrent dans le domaine de la protection incendie sont les suivants :

•  NFPA National Fire Protection Association

•  UL Laboratoires des assureurs

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
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•  ULC Laboratoires des assureurs du Canada

•  FM Mutuelle des manufacturiers

•  CSA Association canadienne de normalisation

•  ASTM American Society for Testing and Materials

•  ANSI American National Standards Institute

•  BNQ Bureau de normalisation du Québec

•  ITS Intertek Testing Services
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Ce chapitre fait l’inventaire des différentes informations dont doit disposer l’ingénieur avant 
d’amorcer la conception d’un système. Même si, dans certains cas, l’ingénieur doit utiliser des 
données préliminaires ou hypothétiques pour élaborer un concept préliminaire, toute hypothèse 
doit faire l’objet d’une vérification ou validation au cours des étapes subséquentes.

ANALYSE DU SITE

Le Code de construction exige que des plans d’implantation soient produits et qu’ils fassent 
référence à un levé d’arpenteur à jour. Ce levé d’arpenteur doit être disponible sur demande.

L’ingénieur chargé de la conception du système de gicleurs automatiques analyse le plan 
d’implantation pour connaître les éléments suivants :

•  l’emplacement du bâtiment et la distance par rapport aux limites de propriété;

•  l’emplacement de tout autre bâtiment sur le terrain et la distance de ces bâtiments par rapport 
aux limites de propriété;

•  les niveaux actuels et futurs du sol, mesurés à partir de repères désignés;

•  les voies d’accès prévues pour les pompiers;

•  les emplacements actuels et futurs des conduites d’alimentation d’eau et des autres services;

•  les emplacements actuels et futurs des bornes d’incendie.

L’ingénieur obtient des services municipaux l’information nécessaire sur les caractéristiques 
des réseaux d’aqueduc municipal (notamment : la pression statique, la pression résiduelle, les 
variations possibles de ces dernières, le débit, l’âge des canalisations, les plans de distribution d’eau, 
l’emplacement des bornes d’incendie, les caractéristiques particulières du réseau d’aqueduc, etc.). 
L’ingénieur doit savoir dès le départ si le bâtiment utilisera un réseau privé ou un réservoir.

Les caractéristiques du réseau (pression statique, débit, pression résiduelle, etc.) sont des données 
essentielles à la conception d’un système de gicleurs automatiques. Même si ces données sont 
obtenues des services municipaux, des essais supplémentaires devront être effectués pour valider 
les caractéristiques d’alimentation. L’ingénieur fait lui-même, ou dirige et supervise les essais. Sinon 

ANALYSE PRÉLIMINAIRE

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
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il obtient ce service sous contrat, ou fait effectuer les essais par la municipalité, en spécifiant que les 
essais doivent être effectués selon le protocole défini dans la norme 291 de la NFPA.

Pour certains grands bâtiments, il peut être nécessaire d’envisager l’installation d’un réseau 
d’alimentation en eau en boucle qui se prolongera sur tout le pourtour du bâtiment. Toute une série 
de dispositions pourront, dans certains cas, être prévues pour permettre une intervention ciblée de 
la part du service de protection contre l’incendie.

DOSSIER DE L’INGÉNIEUR

Comme le requiert le Règlement sur la tenue des dossiers et des cabinets de consultation des 
ingénieurs, l’ingénieur doit tenir un dossier à l’endroit où il exerce. Le dossier de l’ingénieur doit 
faire état de toutes ses interventions en rapport avec la conception du système. L’analyse préliminaire 
permet à l’ingénieur de prendre connaissance des principales caractéristiques du projet et de faire 
les démarches nécessaires pour avoir en main les informations qui guideront la conception du 
système. 

À cette étape-ci du projet, le dossier de l’ingénieur qui conçoit un système de gicleurs automatiques 
inclut notamment les documents suivants :

•  le plan de levé d’un arpenteur (le cas échéant pour connaître l’emplacement des bornes 
d’incendie);

•  le plan d’implantation;

•  le rapport d’essai de la disponibilité d’eau près du site;

•  le rapport d’analyse des entreprises spécialisées;

•  les rapports de communication avec les services municipaux;

•  les rapports de communication avec le service de protection contre l’incendie de la municipalité;

•  les rapports de communication avec la Régie du bâtiment du Québec.

ANALYSE DU BÂTIMENT

Que l’installation d’un système de gicleurs automatiques soit demandée par le propriétaire du 
bâtiment ou imposée par la réglementation, l’ingénieur fait une analyse du bâtiment pour établir 
les possibilités d’économies importantes qui se rattachent à l’utilisation d’un tel système. Par 

http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx


Processus de conception  
des systèmes de gicleurs automatiques

 page 19 
Version 4.0 2013-10-17 

exemple, la présence de gicleurs dans un bâtiment peut se traduire par un allégement des exigences 
relatives à l’installation d’appareils de détection d’incendie et à la résistance au feu des éléments de 
construction comme les murs, les toitures ou les planchers.

Le fonctionnement d’un gicleur de type courant nécessite une pression minimale de 48 kPa. 
Cette pression n’est pas élevée en comparaison de la pression de 690 kPa qu’exige un système de 
canalisation alimentant des armoires à tuyaux d’incendie. Cette dernière correspond à l’exigence 
de pression prescrite dans le CNB-2005 pour le robinet de 65 mm le plus élevé et le plus éloigné 
de la source d’eau. La norme NFPA-14 exige une pression de 690 kPa pour les installations de 
canalisation d’incendie dotées de robinets de 65 mm. Lorsque dans un même bâtiment on utilise 
à la fois un système de gicleurs automatiques et des armoires à tuyaux d’incendie, le CNB-2005 
permet une pression moindre. La pression exigée est alors celle qui est nécessaire pour permettre le 
fonctionnement du système de gicleurs automatiques. Pour ce qui est des petits bâtiments, en raison 
d’exigences de pression plus faible, l’installation de gicleurs permet généralement d’éliminer le 
recours à une pompe d’incendie qui de son côté pourrait nécessiter l’installation d’une génératrice 
ainsi qu’une alimentation électrique dédiée et protégée offrant une autonomie, par exemple, de 
deux heures.

Ainsi, compte tenu des coûts reliés aux exigences supplémentaires des normes, codes et règlements 
en matière de systèmes de détection et de protection contre l’incendie qui s’appliquent à un 
bâtiment sans système de gicleurs automatiques, l’ajout d’un tel système représente une solution 
plus économique.

Aussi l’ingénieur peut-il même suggérer l’installation d’un système de gicleurs automatiques dans 
un bâtiment où un tel système n’est pas requis. Qu’il soit facultatif ou non, le système doit respecter 
entre autres la norme minimale : NFPA-13 (édition en vigueur au moment de la conception). 
L’ingénieur pourra souligner les avantages d’une meilleure protection du personnel et des biens de 
son client, tout en faisant valoir les économies réalisables annuellement sur les coûts des assurances 
du bâtiment.

AFFECTATION DU BÂTIMENT

La conception d’un système de gicleurs automatiques doit être basée sur le niveau de risque qui 
est défini en fonction de l’affectation du bâtiment. La norme NFPA-13 précise (voir l’Annexe A) le 
niveau de risque associé à toute une série d’affectations ou d’usages (« occupancies ») des bâtiments. 
L’ingénieur se réfère à cette liste.
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Il importe de ne pas confondre la classification des affectations du CNB-2005 avec la classification 
des risques selon la norme NFPA-13. La classification du CNB-2005 établit des exigences 
concernant la résistance structurale des bâtiments, la résistance au feu des matériaux, les moyens 
d’évacuation, etc. La norme NFPA-13, quant à elle, s’intéresse principalement aux aspects de la 
charge combustible et du potentiel de chaleur dégagée qui seront présents dans le bâtiment lors 
d’un incendie. Par ailleurs, dans le cas des entrepôts non seulement l’affectation du bâtiment, mais 
également le type de produit et la méthode d’entreposage ont une grande incidence sur le type de 
protection à installer.

Lorsqu’un bâtiment est destiné à deux usages, le même système de gicleurs automatiques doit être 
conçu pour offrir une protection par rapport à ces deux types de risques.

Il importe de souligner que les entreprises en évaluation du risque peuvent fixer un niveau de 
protection plus sévère que celui prescrit par la norme NFPA-13. Par exemple, un guide d’interprétation 
de la norme NFPA-13 préparé par une entreprise en évaluation du risque donne une classification 
des affectations plus stricte à certains égards que celle de la norme NFPA-13. 

CARACTÉRISTIQUES DU BÂTIMENT

Tout comme l’affectation du bâtiment, les caractéristiques architecturales ont un impact 
considérable sur la conception du système de gicleurs automatiques. La taille ou la superficie de 
l’édifice détermine s’il est nécessaire (ou non) d’installer un ou plusieurs systèmes. Selon chaque 
type de risque, une limite de superficie est associée à chaque soupape d’alarme.

La hauteur du bâtiment est une autre donnée importante. On doit distinguer la hauteur en fonction 
du nombre d’étages et la hauteur d’un étage. Dans le cas des bâtiments en hauteur, étant donné qu’il 
y a une séparation coupe-feu entre les étages, chaque étage est considéré individuellement. Dans le 
cas des bâtiments d’entreposage, la hauteur d’un étage constitue un critère très important dans le 
choix du système de protection envisagé.

L’ingénieur analyse toutes les caractéristiques architecturales et structurales :

•  la superficie du bâtiment;

•  le nombre d’étages;

•  la hauteur du bâtiment;
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•  la dimension des différents locaux;

•  le type de plafond et l’emplacement des obstructions;

•  l’emplacement et la dimension des espaces vides sous comble;

•  l’utilisation des matériaux combustibles;

•  la composition et la disposition des éléments structuraux;

•  l’espace disponible pour le passage de la tuyauterie;

•  l’emplacement de l’entrée d’eau pour les gicleurs;

•  l’emplacement des murs coupe-feu et des cloisonnements coupe-feu;

•  dans le cas des entrepôts, les installations de stockage, la hauteur d’empilage, les caractéristiques 
des produits entreposés, l’emballage des produits, etc. Toutes ces caractéristiques doivent être 
évaluées avant de choisir le type de système de gicleurs automatiques qui convient le mieux à 
l’entrepôt.

DOSSIER DE L’INGÉNIEUR

L’analyse du bâtiment permet à l’ingénieur de prendre connaissance des principales caractéristiques 
du bâtiment et de consigner toutes les informations qui guideront la conception du système.

Tel qu’il a été mentionné précédemment, l’ingénieur doit tenir un dossier qui, à cette étape-ci du 
projet, inclut les documents suivants :

•  les plans d’architecture du bâtiment montrant les vues en plan et les vues en coupe pour bien 
indiquer les caractéristiques du bâtiment;

•  selon l’envergure du projet, des plans de la charpente peuvent être nécessaires pour connaître 
les obstructions au passage de la tuyauterie et les obstructions à la distribution d’eau;

•  une note de calcul donnant des précisions sur les espaces confinés, le type de matériaux utilisés 
et les séparations coupe-feu;

•  une note de calcul donnant l’analyse des encombrements des plafonds et une évaluation des 
obstacles à la distribution d’eau à partir des têtes de gicleurs;

•  une note de calcul donnant des indications sur les plafonds en pente et sur les vides sous 
comble ainsi que la disposition probable des têtes de gicleurs;



Processus de conception  
des systèmes de gicleurs automatiques

 page 22 
Version 4.0 2013-10-17 

•  les informations colligées pour déterminer la catégorisation des risques selon les classes de la 
norme NFPA-13 : light hazards (risques faibles), ordinary hazards (risques ordinaires), etc. Ces 
informations sont utiles pour déterminer, notamment, la densité d’arrosage; 

•  les documents témoignant de la coordination faite avec l’architecte et les autres intervenants, 
notamment en ce qui concerne le passage de la tuyauterie, l’emplacement de la soupape 
d’alarme, la position du raccord pompier, les différents types de gicleurs (dissimulés, semi-
encastrés, décoratifs, etc.) et tout autre accessoire requis.
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CONCEPTION DU SYSTÈME DE GICLEURS

À cette étape-ci du projet, l’ingénieur travaille à la production des documents qui exposeront le 
concept retenu. C’est là que l’ingénieur concrétise la conception en préparant les plans de disposition 
des têtes de gicleurs et de la tuyauterie. Pour exécuter la mise en plan du système, il est souvent 
nécessaire de vérifier ou valider les choix par des calculs préliminaires, l’évaluation des pressions 
disponibles et une analyse de l’incidence du concept proposé sur les coûts d’installation. Il s’agit 
d’un processus itératif et c’est ici que l’expérience de l’ingénieur lui permet d’optimiser rapidement 
les choix et la configuration du système.

Les activités de conception (analyse du site, analyse du bâtiment, disposition des gicleurs, conception 
de la tuyauterie et calculs hydrauliques) ne sont pas réellement distinctes les unes des autres. Il 
arrive, en raison du caractère itératif du processus, que ces activités soient réalisées d’une façon 
simultanée.

CHOIX DE TÊTES DE GICLEURS

Depuis l’apparition de logiciels spécialisés et performants pour les calculs hydrauliques, et plus 
particulièrement au cours des dernières années, les fabricants ont mis au point de nombreuses 
têtes de gicleurs. Il en existe un si grand nombre qu’il devient de plus en plus difficile de choisir le 
concept optimal, d’où, entre autres, la nécessité de l’intervention d’un ingénieur. 

Certaines têtes de gicleurs dites « à grande portée » (extended coverage) sont conçues de manière 
telle que le système en requiert en quantité moindre. En revanche, ces mêmes têtes de gicleurs sont 
susceptibles de nécessiter une pression de fonctionnement plus élevée. Lorsque cette pression ne 
peut être obtenue que par l’ajout d’une pompe d’incendie et l’installation d’une génératrice dédiée, 
on comprend vite que la diminution du nombre de têtes de gicleurs n’apporte pas nécessairement 
l’économie de coût anticipée.

Il importe de souligner que l’utilisation de têtes de gicleurs à déclenchement rapide pour des 
affectations à risques faibles ou normaux, pour une hauteur de plafond de moins de 6,1 m (20 
pi), peut permettre de diminuer considérablement la surface d’arrosage utilisée pour les calculs 
hydrauliques. Il s’en suit généralement une économie d’installation puisque le débit d’eau requis 
est moins important.
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On s’attend à voir apparaître sur le marché de nouvelles têtes de gicleurs qui permettront de 
diminuer davantage la surface d’arrosage et la quantité d’eau requise tout en assurant une aussi 
bonne protection. 

Différentes têtes de gicleurs spéciales ont été conçues pour répondre à des besoins particuliers. Une 
conception optimale tient compte des endroits où il est avantageux d’avoir recours à des têtes de 
gicleurs spéciales.

DISPOSITION DES GICLEURS

L’installation des têtes de gicleurs doit tenir compte du type de tête, de la hauteur du plafond, de la 
pente du plafond, de la distance entre la tête et le plafond, des obstacles à la diffusion de l’eau, de 
l’espacement entre chaque tête, de l’aire de protection par tête, de la densité d’arrosage, etc.

La conception d’une bonne installation repose sur la connaissance des détails de construction 
du plafond (éléments structuraux, encombrement, finition, charges, etc.). S’il y a des poutres, la 
disposition de têtes de gicleurs est fortement influencée par les dimensions des espaces entre les 
poutres. Une bonne disposition ou installation d’une tête de gicleur tient également compte du type 
de tête prévu.

L’ingénieur fait l’analyse de chacun des espaces du bâtiment et il optimise la disposition des têtes de 
gicleurs. Pour ce faire il calcule la surface à protéger, la subdivise selon la position des obstructions 
(s’il y en a) et tient compte des aspects suivants : l’espacement maximal entre chaque tête de gicleur 
en fonction du type de risque, le débit et de la surface maximale d’arrosage selon le type de tête de 
gicleur. Plusieurs calculs répétitifs sont nécessaires lorsqu’il y a un grand nombre de locaux. Un 
ingénieur expérimenté est en mesure de tirer profit des espaces ayant des caractéristiques similaires. 
Pour des besoins particuliers, les têtes de gicleurs doivent être disposées selon les directives du 
manufacturier.

Une fois la disposition des têtes de gicleurs établie, l’ingénieur peut alors entreprendre la conception 
du réseau de tuyaux de distribution. 

TUYAUTERIE DE DISTRIBUTION

La tuyauterie utilisée pour la majorité des installations de gicleurs est en acier. Toutefois, la tuyauterie 
de cuivre ou de plastique peut être utilisée, pour autant qu’on tienne compte des contraintes liées 
à son usage. 
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Même si l’on utilise majoritairement de la tuyauterie en acier, le type de joint et la protection contre 
la rouille (galvanisation) permettront l’emploi de tuyauterie à paroi plus mince, ce qui améliorera 
l’écoulement d’eau, tout en diminuant les coûts d’installation. Lorsqu’on diminue l’épaisseur des 
parois, il n’est plus possible d’utiliser des joints filetés (sauf pour la tuyauterie homologuée à paroi 
mince pour joints filetés). On utilise alors des joints spécialement conçus pour les parois minces. 
Les différents types de joints ont chacun des caractéristiques particulières qui pourront être mises 
à profit selon le type d’installation envisagé. L’ingénieur doit s’assurer que l’entrepreneur et son 
personnel ont l’information nécessaire pour bien comprendre les exigences particulières associées 
à l’utilisation de joints qui font appel à une nouvelle technologie. Des erreurs à cet égard ont été 
constatées dans des installations nouvelles et ont causé des problèmes majeurs.

L’ingénieur optimise la disposition de la tuyauterie de façon à diminuer les coûts d’installation.

ACCESSOIRES DES SYSTÈMES

Toute une série d’accessoires font partie de l’installation complète d’un système de gicleurs 
automatiques. Selon les caractéristiques de l’installation, la conception doit tenir compte des 
accessoires possibles, notamment : 

•  les différents types de robinets (robinets homologués);

•  les clapets de non-retour;

•  les dispositifs anti-refoulement;

•  les pompes d’incendie;

•  les soupapes de décharge;

•  les régulateurs de pression;

•  les compteurs d’eau;

•  les siamoises ou raccords pour pompiers;

•  les différentes soupapes d’alarme;

•  les détecteurs d’écoulement;

•  les dispositifs d’alarme;

•  les dispositifs de signalisation d’incendie.
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DOSSIER DE L’INGÉNIEUR

La disposition des têtes de gicleurs et l’installation de la tuyauterie constituent l’étape principale 
de la conception d’un système de gicleurs automatiques. Il reste ensuite à l’ingénieur à vérifier 
son concept par des calculs hydrauliques en tenant compte de toutes les caractéristiques pouvant 
influer sur le fonctionnement du système.

Tel qu’il a été mentionné précédemment, l’ingénieur doit tenir un dossier qui, à cette étape-ci, 
inclut les documents suivants :

•  les plans complets des systèmes de gicleurs automatiques. Les plans doivent indiquer toutes les 
particularités de l’installation : l’emplacement des séparations coupe-feu, l’emplacement des 
murs et des cloisons, l’affectation de chaque pièce, le traitement et l’emplacement des espaces 
confinés, les sources d’alimentation d’eau, etc.;

•  les devis complets des systèmes de gicleurs automatiques;

•  tous les accessoires doivent être désignés et leurs caractéristiques doivent être précisées : tous 
les types (température et emplacement) des têtes de gicleurs prévues, y compris leur facteur 
d’écoulement, la superficie protégée par étage, le nombre de têtes de gicleurs par réseau, le 
type de système (sous eau, à sec, antigel, déluge, préaction, etc.);

•  la désignation et la description du type de tuyauterie et du type de supports, l’emplacement 
des contreventements, etc.;

•  la désignation et la description de tous les accessoires des systèmes, de la robinetterie, des 
soupapes d’alarme, etc.;

•  l’emplacement des robinets d’essai, des robinets de purge, etc.;

•  l’emplacement des siamoises ou raccords pompiers, des soupapes d’alarme, de la tuyauterie 
souterraine, de l’alimentation en eau, des bornes d’incendie, etc.;

•  les points de référence des calculs hydrauliques qu’il est de rigueur d’indiquer sur les plans 
définitifs;

•  la surface d’arrosage utilisée pour les calculs hydrauliques. 
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CALCULS HYDRAULIQUES

Même si la méthode de conception à partir des tables de tuyauterie est acceptée dans le cas des 
petites installations, la plupart des concepts de protection contre l’incendie par système de gicleurs 
automatiques sont maintenant vérifiés théoriquement du point de vue de la performance au moyen 
de calculs hydrauliques. Comme il a été mentionné précédemment, les calculs hydrauliques font 
partie d’un processus d’optimisation de la conception et sont effectués selon une méthode itérative. 
L’ingénieur élabore un premier concept qu’il évalue par calculs hydrauliques. À la lumière des 
résultats, il modifie ensuite le concept pour optimiser le fonctionnement ou en diminuer les coûts. 
Il effectue alors d’autres calculs hydrauliques pour vérifier si les modifications sont justifiées. Le 
processus est ainsi répété jusqu’au moment où l’ingénieur est satisfait des résultats et est convaincu 
que la solution qu’il a choisie est la meilleure.

Ainsi, comme il a été mentionné précédemment, les activités de conception (analyse du site, 
analyse du bâtiment, disposition des gicleurs, installation de la tuyauterie et calculs hydrauliques) 
ne sont pas réellement distinctes les unes des autres. L’optimisation de la conception demande 
généralement le recours à un processus itératif et toutes ces activités peuvent devoir se répéter d’une 
façon simultanée et répétitive. 

CHOIX DE LA SURFACE D’ARROSAGE

Avant d’amorcer les calculs hydrauliques, l’ingénieur choisit la surface d’arrosage (ou d’application). 
Selon les différentes affectations du bâtiment ou la configuration des réseaux de distribution, il peut 
s’avérer nécessaire d’envisager plus d’une possibilités de surface d’arrosage. Les calculs hydrauliques 
permettront de déterminer quelle sera la surface la plus déterminante.

L’ingénieur effectue différents calculs basés sur la superficie maximale d’arrosage par tête de gicleur, 
sur l’espacement maximal entre les têtes de gicleurs et sur la densité d’arrosage requise en fonction 
du type de risque, pour lui permettre d’établir quelle est la zone d’application la plus déterminante.

L’ingénieur tient compte simultanément de la configuration du bâtiment et surtout de la distance 
à parcourir à partir de la source d’eau. Les dimensions de la surface d’arrosage sont dictées par le 
type de risque. 
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Le choix de la disposition des gicleurs et le choix de la zone d’application doivent être effectués 
en vue de conférer suffisamment de souplesse à l’installation pour s’adapter aux modifications 
probables dans l’aménagement des locaux. C’est ici que le jugement éclairé de l’ingénieur intervient 
pour éviter de ne se fonder que sur les limites acceptables de la réglementation. Un système de 
gicleurs automatiques ne respectant que les limites acceptables de la réglementation peut en effet 
exiger un remaniement complet dès que l’on envisage une modification aussi mineure que le 
déplacement d’une cloison. L’ingénieur doit donc informer les responsables du projet de protection 
contre l’incendie des conséquences d’une conception trop optimisée qui peut devenir inadéquate 
dès le premier changement de l’aménagement intérieur. S’il faut refaire toute la canalisation 
d’alimentation des gicleurs, il devient risqué qu’il y ait négligence et que l’installation ne respecte 
plus la réglementation.

DÉSIGNATION DES ÉLÉMENTS CONTRIBUANT À L’ALIMENTATION  
DE LA SURFACE D’ARROSAGE

L’ingénieur peut opter pour une alimentation par branchements latéraux ou pour une alimentation 
de type maillé. Ce dernier choix impose une somme colossale de calculs qu’il est préférable 
d’effectuer par ordinateur. Il serait possible de réaliser ces calculs manuellement; toutefois, certains 
concepts pourraient demander plusieurs jours de calculs. Chaque composante du réseau qui 
contribue à l’alimentation en eau doit être intégrée dans les calculs.

En général, on effectue les calculs hydrauliques par ordinateur même s’il existe une méthode 
manuelle pour le faire. La méthode manuelle exige que l’ingénieur utilise des formulaires prévoyant 
les différents éléments de perte. Les calculs permettent d’établir les pressions aux différents gicleurs 
en fonctionnement et de calculer le débit total alimenté dans la superficie d’arrosage. Cette méthode 
est fastidieuse et n’offre pas la possibilité de changer facilement les paramètres du calcul.

Pour optimiser la distribution et le choix des diamètres de la tuyauterie d’une installation de gicleurs, 
il est avantageux d’avoir recours à un logiciel de calcul spécialisé. Plusieurs entreprises offrent des 
logiciels spécialisés qui sont de plus en plus performants et de plus en plus faciles à utiliser. Cela dit, 
l’ingénieur doit être en mesure de vérifier l’exactitude des calculs par ordinateur. Pour ce faire il 
effectue manuellement certains calculs de validation de son concept auxiliaires et ciblés et il vérifie 
si les résultats qu’il obtient confirment ceux obtenus au moyen des logiciels utilisés. 

Les logiciels permettent de tenir compte de tous les accessoires et composantes qui font partie du 
système. Ils aident aussi à déterminer rapidement quelle est la surface d’arrosage la plus exigeante. 
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Lorsque le système doit protéger un bâtiment qui comprend plusieurs niveaux de risques et qu’il 
est doté d’une alimentation de type maillé, l’ingénieur doit forcément se servir d’un logiciel de 
calcul. C’est le seul outil qui permette, sans un effort surhumain, d’exécuter les calculs itératifs de 
balancement nécessaires à l’évaluation des pressions requises à la source d’eau et des débits aux 
différents nœuds du réseau de distribution.

L’ingénieur exerce donc un rôle déterminant dans le choix du logiciel de calculs hydrauliques. À cet 
égard, il doit avoir à l’esprit les opérations qu’il sera appelé à effectuer, à savoir :

•  faire les calculs pour tous le types de tuyauterie;

•  tenir compte de toutes les composantes de distribution (coude, té, union, robinet et soupape 
d’alarme);

•  faire les calculs des pressions et du débit à chaque gicleur installé dans la zone d’arrosage;

•  faire les calculs des pertes de pression en raison du changement de niveau;

•  faire les calculs des pertes de charge pour l’ensemble de la distribution;

•  faire les calculs itératifs pour le balancement des distributions de type maillé;

•  intégrer les informations sur l’alimentation en eau;

•  tracer la courbe des pressions en fonction du débit;

•  produire des rapports qui respectent les demandes de NFPA-13 (voir l’Annexe 5).

PRESSION ET DÉBIT

Les résultats des essais de pression et de débit sur la source d’eau doivent être intégrés aux calculs 
hydrauliques. L’ingénieur qui utilise un logiciel de calcul peut savoir rapidement s’il est possible 
de satisfaire aux besoins de la surface d’arrosage. Il lui est alors possible d’optimiser le réseau 
d’alimentation et les diamètres de la tuyauterie.

Comme il a été précisé précédemment, l’ingénieur vérifie ou valide les résultats des calculs par 
ordinateur au moyen de calculs auxiliaires. Un travail rigoureux se fonde sur les données d’entrée 
qui reflètent les caractéristiques du site et celles de l’installation.
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DOSSIER DE L’INGÉNIEUR

Les calculs hydrauliques permettent de vérifier théoriquement le fonctionnement du système. Cette 
vérification doit tenir compte de toutes les caractéristiques du site et de l’installation des gicleurs.

Tel qu’il a été mentionné précédemment, l’ingénieur doit tenir un dossier qui, à cette étape-ci, 
inclut les documents suivants :

•  les calculs complets des débits de chaque tête de gicleur de la surface d’application;

•  la représentation graphique de la courbe des exigences du système par rapport aux 
caractéristiques de la source d’alimentation;

•  les feuillets des calculs selon le modèle de la norme NFPA-13 (voir l’Annexe 5);

•  la représentation graphique des exigences d’alimentation des boyaux des pompiers;

•  tous les éléments des calculs pertinents à l’installation (selon les exigences de la norme NFPA-
13);

•  tous les calculs auxiliaires de validation des résultats obtenus au moyen des logiciels utilisés.
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Les plans établissant les travaux à entreprendre que doit préparer l’ingénieur doivent être 
complets et très détaillés d’abord parce qu’ils sont destinés à présenter un concept pour obtenir 
une estimation et ensuite parce qu’ils serviront pour exécuter les travaux. Normalement, au cours 
de cette étape de préparation, des rencontres de coordination ont lieu. Les plans de systèmes de 
gicleurs automatiques doivent donc tenir compte de tous les autres services (plomberie, ventilation/
climatisation, électricité, etc.) du bâtiment. Ces plans sont utilisés pour effectuer les calculs 
hydrauliques nécessaires à la vérification du fonctionnement du système. Dans ce contexte de 
conception détaillée et de construction, nul autre qu’un ingénieur n’a le droit de modifier ces plans 
et idéalement il ne le fait qu’après avoir consulté l’ingénieur (concepteur) qui les a produits.

DESSINS D’ATELIER

Les plans de l’ingénieur peuvent être repris intégralement pour préparer des dessins d’atelier à 
l’échelle qui illustreront de manière plus pratique tout le découpage de la tuyauterie, y compris 
tous les accessoires, selon les dimensions des produits choisis par l’installateur. Les dessins d’atelier 
sont généralement plus détaillés que les plans et devis des travaux; ils servent à la fabrication et 
à l’installation de la tuyauterie selon le concept de l’ingénieur. Ils montrent donc tous les détails 
nécessaires pour fabriquer le système en atelier; ils doivent montrer, d’une façon plus détaillée, les 
longueurs de tuyau et les encombrements de l’installation des autres corps de métier.

Les dessins d’atelier doivent reprendre intégralement le concept de l’ingénieur, sans quoi il s’agit 
d’une dérogation aux exigences du Code de construction. Il importe de souligner que pour exécuter 
des travaux, seuls les plans portant le sceau et la signature d’un ingénieur sont réputés conformes 
aux exigences du Code de construction et de la Loi sur les ingénieurs.

MODIFICATION DE LA CONCEPTION

Les plans et devis préparés par l’ingénieur ne peuvent être modifiés que par un ingénieur. L’ingénieur 
doit signaler à l’architecte, s’il y a lieu, ainsi qu’à tout autre ingénieur concerné tout besoin de 
modification à l’architecture, à la structure, à la mécanique, à l’électricité ou à d’autres éléments ou 
services du bâtiment, résultant de sa conception du système de gicleurs automatiques. S’il y a lieu, il 
lui faudra modifier sa conception et effectuer de nouveaux calculs hydrauliques. Il émettra alors un 

INSTALLATION DU SYSTÈME DE GICLEURS

http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www2.publicationsduquebec.gouv.qc.ca/dynamicSearch/telecharge.php?type=3&file=/B_1_1/B1_1R2.HTM
http://www.oiq.qc.ca/fr/loisEtReglements/Pages/default.aspx
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avis de changement ou une nouvelle série de plans intégrant les changements demandés, et ajouter 
à son dossier toutes les informations qui sont à l’origine des changements ainsi que les nouveaux 
calculs hydrauliques.

Il est possible qu’en préparant les dessins d’atelier, l’on constate le besoin de modifier la course de la 
tuyauterie pour adapter la fabrication de la tuyauterie en fonction d’une coordination détaillée de 
l’installation sur le site. Ces changements doivent aussi être effectués par un ingénieur, idéalement 
après avoir consulté l’ingénieur (concepteur) pour que celui-ci vérifie les calculs hydrauliques.

Lorsque l’entrepreneur responsable de l’installation du système souhaite proposer toute modification, 
il doit toujours le faire auprès de l’ingénieur responsable. Celui-ci peut décider des actions à prendre, 
par exemple émettre un avis de changement, ou voir à ce que l’ingénieur concepteur reprenne son 
travail ou confie l’élaboration du nouveau concept à un autre ingénieur.

Si un nouveau dossier de conception doit être constitué, il doit inclure tous les éléments précisés aux 
sections précédentes. Ce dossier doit être préparé et conservé au bureau du nouvel ingénieur qui se 
charge de la conception du système. 

Lorsqu’un nouvel ingénieur remplace ainsi un confrère dans des travaux d’ingénierie de gicleurs 
automatiques, il doit avertir son confrère et s’assurer que le mandat de ce dernier est terminé. 

L’ingénieur doit apposer son sceau et sa signature (il inscrit également la date) sur l’original et 
les copies de chaque plan et devis d’ingénierie qu’il a préparés lui-même ou qui l’ont été sous sa 
direction et sa surveillance immédiates. En aucun cas, un ingénieur ne doit apposer son sceau et sa 
signature sur des plans et devis préparés par une personne qui n’est pas ingénieur et qui n’agit pas 
sous sa direction et sa supervision immédiates.
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Cette partie du document qui traitait spécifiquement mais succinctement du devis de performance 
a été abrogée. Le sujet du devis de performance est traité beaucoup plus en détails dans les Lignes 
directrices concernant la préparation de devis de performance pour les systèmes de gicleurs 
automatiques.

DEVIS DE PERFORMANCE

http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/Lignes-directrices-gicleurs-automatiques/Lignes-directrices-preparation-devis-performance-systemes-gicleurs-automatiques.pdf
http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/Lignes-directrices-gicleurs-automatiques/Lignes-directrices-preparation-devis-performance-systemes-gicleurs-automatiques.pdf
http://www.oiq.qc.ca/Documents/DAP/Lignes-directrices-gicleurs-automatiques/Lignes-directrices-preparation-devis-performance-systemes-gicleurs-automatiques.pdf
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2.4.5.3.1 Upright Suppression Mode Sprinklers

Full-scale fire testing done in conjunction with the Approval of the K14.0 (K200) upright
suppression mode sprinkler showed small obstructions located directly below the sprinklers have

less impact on the performance of the tested sprinkler than on pendent suppression mode

sprinklers. Therefore, the obstruction requirements of this standard can be relaxed as follows:
When FM Approved upright suppression mode sprinklers are used obstructions below sprinklers

can be ignored if:

ÿ They are open-web bar joists or trusses having chords no more than 4 in. (102
mm) wide, or

ÿ They are bridging or wind bracing no more than 4 in. (102 mm) wide, or

ÿ They are individual (see glossary for definition)pipes and conduit 4 in. (102 mm)
in diameter or less, or individual groups of smaller pipe or conduit having a total
width of 4 in. (102 mm) or less.
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Table 1. Summary of Suppression Mode Sprinkler Installation Requirements

Type of storage
Refer to occupancy data sheets for storage arrangements that can be
protected.

Commodity Refer to occupancy data sheets for commodities that can be protected.

Maximum storage height, ft

(m)
Refer to occupancy data sheets.

Maximum height of building,

ft (m)
Refer to occupancy data sheets.

Roof construction Install suppression mode sprinklers in every bay or channel formed by

solid structural members at the ceiling, except when the solid structural

members extend no more than 12 in. (305 mm) below the ceiling, and

sprinklers are located below the bottom of the members.

• Automatic roof vents require high-temperature rated, standard

response operating mechanism. Melt-out roof vents not permitted.(See

section 2.2.4). • No exposed expanded plastic construction.

Sprinklers Type: FM Approved (see Appendix A for definition) K14.0 (K200),

K16.8 (K240), K22.4 (K314), K25.2 (K360) pendent and K14.0

(K200) upright suppression mode sprinklers with ordinary and
intermediate temperature. Location:

• K14.0 (K200) upright and pendent, and K16.8 (K240) Pendent:

Centerline of thermal sensing element maximum of 13 in. (330 mm)

and minimum of 4 in. (102 mm) below the ceiling, or from the

deflector to the ceiling a maximum of 14 in. (356 mm) and a minimum

of 5 in. (121 mm). • K22.4 (K314) and K25.2 (K360) Pendent:

Centerline of thermal sensing element maximum of 18 in. (457 mm)

and minimum of 4 in. (102 mm) below the ceiling.

Sprinkler System Type:Wet onlyHydraulic Design:Most remote 12 sprinklers flowing

4 sprinklers on 3 branch lines, with design discharge pressure as

specified by occupancy data sheets. Spacing:Minimum 8 ft (2.4 m)

and maximum 12 ft (3.7 m) between sprinklers or branch lines for

buildings up to 30 ft (9.14 m) high. For buildings higher than 30 ft
(9.14 m) up to 45 ft (12.2 m), the maximum allowable spacing is 10 ft

(3.05 m). The maximum area to be covered by a sprinkler is 100 ft2

(9.3 m2) and the minimum is 64 ft2 (5.8 m2) (see section 2.4.7)

Hose streams Refer to occupancy data sheets.

Water supply duration Refer to occupancy data sheets.
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3.3.8.4 K14.0 Upright Suppression Mode Sprinklers

3.3.8.4.1 Recommendations

1. K14.0 Upright Suppression Mode sprinklers can be used in buildings 35 ft high (10.7 m) or
less to protect open-frame rack and solid pile/palletized storage of Class 1-4 and cartoned

unexpanded plastics commodities using the following design criteria:

a) Design for 12 sprinklers operating at 50 psi (3.4 bar) for storage up to 25 ft (7.6 m) in
buildings up to 30 ft (9.1 m) high.

b) Design for 12 sprinklers operating at 60 psi (4.1 bar) for storage up to 25 ft (7.6 m) in

buildings up to 32 ft (9.7 m) high.

c) Design for 12 sprinklers operating at 75 psi (5.2 bar) for storage up to 30 ft (9.1 m) in
buildings up to 35 ft (10.7 m) high.

2. K14.0 Upright Suppression Mode sprinklers can be used to protect open-frame rack and solid
pile/ palletized storage of cartoned expanded plastic commodities up to 25 ft (7.6 m) high in

buildings up to 30 ft (9.1 m) high using a design of 12 sprinklers operating at 50 psi (3.4 bar).

3. Do not use K14.0 Upright Suppression Mode sprinklers to protect:

a) Cartoned expanded plastics in buildings higher than 30 ft (9.1 m), or

b) Uncartoned plastic (unexpanded or expanded)

3.3.8.6 TYCO Model TY7126 K16.8 Upright Suppression Mode Sprinkler

This section provides guidelines for the use of the newly Approved TYCO Model TY7126 K16.8

Upright Suppression Mode sprinkler.

3.3.8.6.1 Recommendations

3.3.8.6.1.1 The TYCO Model TY7126 K16.8 Upright Suppression Mode sprinkler can be used in
buildings up to 30 (9.1 m) and 35 ft high (10.7 m) to protect:

1. Open-frame rack and solid pile/palletized storage of Class 1-4 and cartoned unexpanded
plastics commodities, heavyweight roll paper, plastic coated heavyweight roll paper and rubber

tires (on-side or on-tread only, not interlaced), using the following design criteria:

• Design for 12 sprinklers operating at 35 psi (2.4 bar) for storage up to 25 ft (7.6 m) high
in buildings up to 30 ft (9.1 m) high

• Design for 12 sprinklers operating at 42 psi (2.9 bar) for storage up to 25 ft (7.6 m) high

in buildings up to 32 ft (9.7 m) high

• Design for 12 sprinklers operating at 52 psi (3.6 bar) for storage up to 30 ft (9.1 m) high
in buildings up to 35 ft (10.7 m) high
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2. Medium weight roll paper, using the following design criteria:
• Design for 12 sprinklers operating at 35 psi (2.4 bar) for storage up to 20 ft (6.1 m) high

in buildings up to 30 ft (9.1 m) high

• Design for 12 sprinklers operating at 42 psi (2.9 bar) for storage up to 20 ft (6.1 m) high

in buildings up to 32 ft (9.7 m) high
• Design for 12 sprinklers operating at 52 psi (3.6 bar) for storage up to 20 ft (6.1 m) high

in buildings up to 35 ft (10.7 m) high

3.3.8.6.1.2 The TYCO TY7126 Model K16.8 Upright Suppression Mode sprinkler can be used to

protect open-frame rack and solid pile/palletized storage of cartoned expanded plastic

commodities up to 25 ft (7.6 m) high in buildings up to 30 ft (9.1 m) high using a design of 12

sprinklers operating at 35 psi (2.4 bar), and in buildings up to 32 ft (9.7 m) high using a design of
12 sprinklers operating at 42 psi (2.9 bar).

3.3.8.6.1.3 Do not use the TYCO Model TY7126 K16.8 Upright Suppression Mode sprinkler to
protect:

• Cartoned expanded plastics in buildings higher than 30 ft (9.1 m), or

• Uncartoned plastic (unexpanded or expanded)
• Idle pallets in racks

• Roll lightweight paper

• ?Aerosols

• ?Flammable Liquids

3.3.8.6.1.4 All other guidelines in FM Global Data Sheets 2-2 and 8-9 apply to the TYCO Model

TY7126 K16.8 Upright Suppression Mode sprinkler, including section 2.4.5.3.1 that deals with
obstructions to upright suppression mode sprinklers.

3.3.8.6.1.5 The TYCO Model TY7126 K16.8 Upright Suppression Mode incorporates a deflector

design that has overcome the obstacles to successful performance encountered in previous
attempts to develop a prototype upright suppression mode sprinkler.
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